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DIFFERENTES MESURES DE PROTECTION :
- PERSONNES HABILITES A LES EXERCER :
     Familles et proches en priorité
     Mandataires privés et associations tutélaires
- SAUVEGARDE DE JUSTICE :
     Mesure transitoire : d’urgence pendant l’instruction de la demande
                                         lors d’une incapacité temporaire
                                         ponctuelle pour certains actes (vente immo)
    1 an renouvelable 1 fois (2 ans maxi)
- CURATELLE SIMPLE :
     Mesure de conseil, d’assistance 
        (sauvegarde de justice insuffisante)
     Biens : gère seul des actes courants (achat, assurance, loyers)
                  accord du curateur pour ce qui est lié au patrimoine
                       (vente immo, emprunt, donation)
     Mariage, PACS : avec accord et conseil du curateur
     Doit de vote
- CURATELLE RENFORCEE :
     Biens : curateur perçoit les ressources et gère les dépenses 
                      (sur le compte de la personne) 
- TUTELLE :
     Mesure de représentation continue pour les actes de la vie civile
        (si curatelle insuffisante) 
     Principe de respect de la dignité du majeur protégé : consulté avant
     Biens : tuteur effectue seul les actes ordinaires
                      (perçoit les revenus, règle les dépenses, habits, )
                  accord du juge pour les actes patrimoniaux ou personnels   
                      (vente ou achat immo, choix du lieu de vie, soins)
[bookmark: _GoBack]     Soin : tuteur informe en s’adaptant des conséquences et risques 
                l’adulte peut refuser un soin (sauf danger immédiat)
     Mariage, PACS : après audition du couple par le juge des tutelles
     Droit de vote : selon, avis du juge  

     


     


PRINCIPE :
- PROTECTION DES ADULTES QUI NE PEUVENT ACCOMPLIR SEUL CERTAINS ACTES :
     A cause de l’altération des facultés mentales avérées et constatées
     A cause de l’altération de ses facultés corporelles
- BUTS :
     Evite d’être victimes d’abus
     Evite de causer des dommages à eux-mêmes ou à leurs biens
- LOI RENFORCANT LES DROITS DES PERSONNES :
     Protection sur les biens et la protection de la personne
     Personne au cœur du dispositif : entendue lors de la procédure
                                                                mesure dans l’intérêt de la personne
                                                                favorise son autonomie
     Droit de vote (sauf exception)
     Droit à l’autorité parentale et missions parentales 
     Choix de vie (lieu de vie, relationnel, santé) 



DEMANDE DE MESURE DE PROTECTION :
- LA PERSONNE ELLE-MEME OU SON ENTOURAGE PROCHE :
     Juge des tutelles par courrier
     Certificat médical obligatoire délivré par un médecin agréé
- SERVICES SOCIAUX OU PROFESSIONNELS DE SANTE :
     Procureur de la République
     Certificat médical obligatoire délivré par un médecin agréé
- 3 CRITERES POUR DECIDER D’UNE MESURE :
     Nécessité : altération augmente difficultés et modifie les besoins      
     Subsidiarité : aucun autre dispositif ne peut être mis en place
                             (procuration, régime matrimonial entre conjoints)
     Proportionnalité : Adapter en fonction du degré d’altération

CARACTERISTIQUES DES CURATELLES ET TUTELLES :
- DUREE :
     Limitée à 5 ans, renouvelable jusque 20 ans
     Fin : après avis médical
             si non renouvellement
             si la curatelle remplace la tutelle et inversement
- MENTIONNEES SUR L’ACTE DE NAISSANCE   
- CONSERVATION DE TOUS LES DROITS SOUS CURATELLE :
     Sauf ceux énoncés par le juge 
- LIMITATION DES DROITS SOUS TUTELLES :
     Sauf ceux énoncés pat le juge
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